
Comment organiser un télétravail hybride entre le Luxembourg et
le pays de résidence ?

Réponse courte

Le télétravail hybride s'organise par un avenant au contrat de travail précisant la répartition des jours entre le

Luxembourg et le domicile du frontalier. L'employeur doit respecter simultanément les seuils fiscaux de 34 jours

(France/Belgique) ou 19 jours (Allemagne) et le seuil de sécurité sociale de 49 % issu de l'accord-cadre du 1er juillet

2023. La convention interprofessionnelle du 20 octobre 2020 impose un avenant écrit dès que le télétravail atteint 10

% du temps de travail, comme précisé dans la fiche sur choix des jours télétravaillés pour respecter les seuils.

La mise en place nécessite un planning prévisionnel annuel, un système de suivi des jours par lieu de travail avec

alertes automatiques, et une communication régulière entre le manager et le salarié. L'avenant doit prévoir les

conditions de réversibilité et d'adaptation du planning, ainsi qu'un délai de prévenance pour toute modification.

Définition

Le télétravail hybride transfrontalier est un mode d'organisation du travail combinant des jours de présence

dans les locaux de l'employeur au Luxembourg et des jours de travail à distance depuis le domicile du frontalier.

Ce modèle est le plus courant dans les entreprises luxembourgeoises employant des frontaliers, car il permet de

concilier flexibilité organisationnelle et respect des contraintes réglementaires, comme précisé dans la fiche sur

dépassement du seuil fiscal en France.

Conditions d’exercice

L'organisation hybride respecte un cadre contractuel et réglementaire précis.

Élément Détail

Avenant écrit Obligatoire si télétravail régulier (? 10 % du temps)

Jours de présence Fixés d'un commun accord

Seuil fiscal FR/BE Maximum 34 jours de télétravail/an

Seuil fiscal DE Maximum 19 jours de télétravail/an

Seuil sécurité sociale Minimum 51 % d'activité au Luxembourg

Réversibilité Clause de retour au présentiel intégral
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Modalités pratiques

L'employeur structure l'organisation hybride avec des outils et procédures adaptés.

Élément Détail

Planning mensuel Jours de présence et de télétravail définis à l'avance

Outil de suivi Logiciel de décompte des jours par lieu de travail

Alerte automatique Notification à 80 % du seuil fiscal applicable

Équipements Fournis pour le bureau et le domicile

Réunions obligatoires Planifiées sur les jours de présence au Luxembourg

Pratiques et recommandations

Établir un planning prévisionnel annuel de télétravail, mis à jour mensuellement, pour garantir le respect des seuils

fiscaux et sociaux tout au long de l'année.

Équiper le salarié pour les deux lieux de travail (écran, clavier, casque) afin de maintenir des conditions de travail

équivalentes entre le bureau et le domicile.

Programmer les réunions d'équipe et les rendez-vous en présentiel lors des jours de présence prévus au

Luxembourg pour optimiser le temps sur site.

Prévoir dans l'avenant une procédure d'ajustement du planning en cas d'imprévu, avec un délai de prévenance

raisonnable de 48 heures minimum.

Cadre juridique

Le cadre juridique applicable repose sur les textes suivants.

Référence Objet

Convention interprofessionnelle du 20 octobre 2020 Cadre général du télétravail au Luxembourg

Art. L.121-4 du Code du travail Contenu obligatoire du contrat de travail

Accord-cadre européen du 1er juillet 2023 Seuil de 49 % pour la sécurité sociale

Conventions fiscales bilatérales Seuils de 34 jours (FR/BE) et 19 jours (DE)
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Le modèle hybride est le plus adapté au contexte frontalier luxembourgeois car il permet de respecter simultanément les seuils

fiscaux et sociaux. L'employeur doit veiller à ce que le planning ne crée pas une inégalité de traitement entre les frontaliers de pays

différents et les résidents luxembourgeois, sauf justification objective liée aux contraintes réglementaires.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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